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POINTS EVOQUES

1/ Départ encouragé à la retraite des fonctionnaires
2/ Amélioration de la procédure d’octroi de crédit aux retraités
3/ Développement du crédit aux retraités
4/ Le démarchage des retraités
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Cette réunion s’est tenue à la demande de l’APSF en guise de visite de courtoisie du nouveau bureau de la Section crédit à la consommation et à l’immobilier et gestion des moyens de paiement au Directeur de la CMR.

1/ Départ encouragé à la retraite des fonctionnaires

L’APSF constate avec regret que 10% à peine des fonctionnaires qui sont partis à la retraite dans le cadre de l’opération lancée par le Gouvernement et qui étaient redevables envers des sociétés de crédit à la consommation ont signé l’autorisation de précompte autorisant la CMR à continuer à prélever sur leur pension les remboursement auparavant prélevés par la PPR.

Certes, les sociétés de crédit à la consommation intéressées par ces départs ont essayé de joindre leurs clients pour se faire rembourser, mais cette tentative n’a été couronnée de succès que pour 20 à 30%.

L’APSF s’inquiète à juste titre pour l’équilibre d’exploitation des sociétés de crédit à la consommation si les prochaines opérations envisagées devaient se dérouler dans les mêmes conditions (non prise en compte de la proposition de l’APSF de faire de la signature d’une autorisation de précompte destinée à la CMR une pièce partie prenante du dossier).

La CMR est disposée à donner aux sociétés de crédit les coordonnées en sa possession des retraités qui n’ont pas signer l’autorisation de précompte si la demande lui est transmise officiellement par une instance habilité (tribunal ou autres).

2/ Amélioration de la procédure de l’octroi du crédit aux retraités

Certaines sociétés continuent à exiger des retraités qui s’adressent à elle pour un crédit l’attestation de pension pour la constitution des dossiers de prêts.
La CMR rappelle qu’elle souhaite que les sociétés de crédit ne demandent plus aux retraités l’attestation de pension et se contentent de l’un des trois documents suivants pour l’établissement du dossier de crédit :

· brevet d’inscription

· carte de pensionné 

· carte d’émargement

3/ Développement

La CMR et l’APSF sont convenues d’organiser un séminaire avec les associations « crédibles » des retraités pour les informer sur le secteur et s’informer auprès d’elles des formules de crédit les plus appropriées à leurs besoins.

4/ Le démarchages des retraités
La CMR fait part de la présence autour de ses bureaux de démarcheurs qui harcèlent les retraités pour leur offrir des crédits.

La CMR et la PPR sont d’avis de contrecarrer cette pratique qui a beaucoup nui par le passé au crédit à la consommation quand elle s’exerçait aux portes de la PPR.

[image: image1.png]


[image: image2.png]


[image: image3.png]



PAGE  
1

[image: image4.png]


